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TEXTES GENERAUX 

Dahir n° 1-17-25 du 17 kaada 1438 (10 aotit 2017) portant 
promulgation de la loi n° 74-16 modifiant la loi n° 112-12 
relative aux cooperatives. 

LOUANGE ADIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majeste Mohammed VI) 

Que !'on sache par les presentes - puisse Dieu en elever 
et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majeste Cherifienne ; 

Vu la Constitution, notamment ses articles 42 et 50, 

A DECIDE CE QUI SUIT: 

Est promulguee et sera publiee au Bulletin officiel, a la 
suite du present dahir, la Join° 74-16 modifiant la Join° 112-12 
relative aux cooperatives, telle qu'adoptee par la Chambre des 
conseillers et la Chambre des representants. 

Fait a Tetouan, le 17 kaada 1438 (10 aout 2017). 

Pour contreseing : 

Le Chef du gouvernement, 

SAAD DINE EL 0TMANI. 

* 
* * 

Loin° 74-16 

modifiant la loi n° 112-12 relative aux cooperatives 

Article unique 

Les dispositions de !'article 108 de la loin° 112-12 relative 
aux cooperatives promulguee par le dahir n° 1-14-189 du 
27 moharrem 1436 (21 novembre 2014) sont modifiees comme 
suit: 

« Article 108. - La presente loi .................... Bulletin 
« officiel. 

« La presente loi ...................... a la date d'entree en vigueur 
« de la presente loi dans un delai n'excedant pas le 31 decembre 2019 
« OU des l'immatriculation de la cooperative ................ ce delai. 

« Les cooperatives .............................................. au registre des 
« cooperatives dans le delai vise ci-dessus. En tout cas ............... ». 

(La suite sans modification.) 

Le texte en langue arabe a ete publie dans !'edition generale du 
« Bulletin officiel » n° 6597 du 28 kaada 1438 (21 aout 2017). 

Dahir n° 1-18-79 du 23 kaada 1439 (6 aotit 2018) portant 
promulgation de la loin° 87-17 modifiant et completant 
la loi n° 13-99 portant creation de l'Office marocain de 
la propriete industrielle et commerciale. 

LOUANGE ADIEU SEUL ! 

(Grand Sceau de Sa Majeste Mohammed VI) 

Que l'on sache par les presentes - puisse Dieu en elever 
et en fortifier la teneur ! 

Que Notre Majeste Cherifienne, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 42 et 50, 

A DECIDE CE QUI SUIT: 

Est promulguee et sera publiee au Bulletin officiel, a la 
suite du present dahir, la loin° 87-17 modifiant et completant 
la loi n° 13-99 portant creation de !'Office marocain de la 
propriete industrielle et commerciale, telle qu'adoptee par 
la Chambre des conseillers et la Chambre des representants. 

Fait a Tetouan, le 23 kaada 1439 (6 aout 2018). 

Pour contreseing : 

Le Chef du gouvernement, 

SAAD DINE EL 0TMANI. 

* 
* * 

Loin° 87-17 

modifiant et completant la loi n° 13-99 portant creation de 
l'Office marocain de la propriete industrielle et commerciale 

Article premier 

Les dispositions des articles 3, 4 et 10 de la Joi 
n° 13-99 portant creation de !'Office marocain de la propriete 
industrielle et commerciale promulguee par le dahir n° 1-00-71 
du 9 kaada 1420 (15 fevrier 2000) sont modifiees et completees 
comme suit: 

« Article 3. - L'Office ............................ a pour objet : 

« - la tenue des registres nationaux ........................... .. 
« industrielle ; 

« - la tenue du registre central electronique du commerce 
« et du fichier ......................................... et morales ; 

« - la gestion, au profit de l'Etat, de la plateforme 
« electronique de creation et d'accompagnement 
« d'entreprises par voie electronique, la tenue et 
« !'exploitation de la base de donnees y afferente et 
« la garantie de son utilisation securisee par tous Jes 
« intervenants ; 
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« - la perception, pour son compte et pour le compte 
« des autres administrations et organismes concernes, 
« de tous les taxes, remunerations pour services rendus 
« et droits relatifs a la creation d'entreprises par voie 
« electronique, ainsi que ceux relatifs aux inscriptions 
« au registre electronique du commerce prevu par la loi 
« n° 15-95 formant code de commerce; 

« - la conservation des exemplaires des actes afferents 
« au registre electronique du commerce ; 

« - la diffusion au pres du public ..................... . 
« .......................... dans ces domain es. » 

« Article 4. - L'Office ....... : ........................ ci-dessus : 

« - a recevoir les demandes ........................................ . 
« industrielle ; 

« - a recevoir les declarations d'inscription au registre 
« du commerce concernant les immatriculations, !es 
« inscriptions modificatives ou les radiations, et a !es 
« inscrire au registre central electronique du commerce, 
« conformement a la loi n° 15-95 formant code de 
« commerce ; 

« - a permettre aux administrations et organismes 
« concernes l'acces a ladite plateforme electronique 
« en vue d'accomplir, directement ou a travers leurs 
« systemes d'information, les taches relevant de leur 
« domaine de competence concernant la creation et 
« l'accompagnement d'entreprises et de proceder aux 
« inscriptions posterieures au registre electronique du 
« commerce ; 

(la suite sans modification.) 

« Article 10. - Le budget de l'Office comprend: 

« 1- En recettes : 

« - les recettes .................................... industrielle; 

« - le produit .............................. du registre central 
« electronique du commerce; 

(la suite sans modification.) 

Article 2 

La loin° 13-99 portant creation de !'Office marocain de 
la propriete industrielle et commerciale est completee par un 
article 11 bis ainsi qu'il suit : 

« Article 11 bis. - Les remunerations pour services 
« rendus par !'Office dans le cadre de la gestion de la plateforme 
« electronique de creation et d'accompagnement d'entreprises 
« par voie electronique et !es modalites de leur paiement sont 
« fixees par une convention conclue entre l'Etat, !es organismes 
« concernes et !'Office marocain de la propriete industrielle 
« et commerciale. » 

Le texte en langue arabe a ete publie dans !'edition generale du 
« Bulletin officiel » n° 6702 du 11 hija 1439 (23 aout 2018). 

Decret n° 2-17-740 du 22 chaoual 1439 (6 juillet 2018) fixant 
la composition et les modalites de fonctionnement de la 
Commission nationale chargee de la coordination des 
mesures ayant pour but Ia Jutte et Ia prevention de Ia traite 
des etres humains. 

LE CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la loi n° 27-14 relative a la lutte contre la traite 
des etres humains, promulguee par le dahir n° 1-16-127 du 
21 kaada 1437 (25 aout 2016) et notamment son article 7 ; 

Apres deliberation en Conseil du gouvernement, reuni 
le 7 chaoual 1439 (21 juin 2018), 

DECRETE: 

Chapitre premier 

Dispositions genera/es 

ARTICLE PREMIER. - En application des dispositions de 
!'article 7 de la loi susvisee n°27-14 relative a la lutte contre la 
traite des etres humains, le present decret fixe la composition et 
!es modalites de fonctionnement de la Commission nationale 
chargee de la coordination des mesures ayant pour but la 
lutte et la prevention de la traite des etres humains, designee 
ci-apres par« la commission ». 

Chapitre II 

La composition de la commission 

ART. 2. - La commission, presidee par le Chef du 
gouvernement OU l'autorite gouvernementale deleguee par lui 
a cet effet, est composee des membres suivants : 

- un representant du Chef du gouvernement ; 

- un representant de l'autorite gouvernementale chargee 
des droits de !'Homme ; 

- un representant de l'autorite gouvernementale chargee 
de l'Interieur ; 

- un representant de l'autorite gouvernementale chargee 
des aff aires etrangeres ; 

- un representant de l'autorite gouvernementale chargee 
de la justice ; 

- un representant de l'autorite gouvernementale chargee 
des finances ; 

- un representant de l'autorite gouvernementale chargee 
de !'habitat ; 

- un representant de l'autorite gouvernementale chargee 
des transports ; 

- un representant de l'autorite gouvernementale chargee 
de la sante; 

- un representant de l'autorite gouvernementale chargee 
de la jeunesse ; 

- un representant de l'autorite gouvernementale chargee de la 
communication ; 

- un representant de l'autorite gouvernementale 
chargee de la famille, de la solidarite, de l'egalite et du 
developpement social ; 
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